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Le monde moderne est en constante
évolution, et les entreprises doivent
relever de nombreux défis. De plus en
plus la gestion du risque et de
l’exposition de l’entreprise sont
devenues aussi importante que la gestion
des opérations. Si votre entreprise est
confrontée à un litige commercial, il est
aisé d’avoir une équipe solide de votre
côté, car cela peut faire la différence
entre une victoire et une défaite.
MD&D a réuni une équipe d’experts

et de partenaires spécialisés qui offrent
un soutien fiable et efficace à leurs
clients impliqués dans un litige. En sa
qualité d’une des plus importantes
firmes de juricomptabilité avec des
bureaux au Canada et ailleurs dans le
monde, MD&D est disposée à vous
aider à régler vos litiges commerciaux.
Depuis plus de 70 ans, MD&D met à

la disposition de la communauté
judiciaire ses experts spécialisés dans les
domaines suivants : perte de profit,
litiges commerciaux, évaluations
commerciales, fraude, subrogation,
responsabilité et rappel de produits. La
firme offre des évaluations financières
objectives et indépendantes permettant
aux parties de conclure des règlements
justes et équitables, ce qui accélère le
processus de solution de conflits.

Le personnel professionnel de MD&D
comprend des comptables agréés
spécialisés en juricomptabilité,
comptables en management accrédités,
experts en évaluation d’entreprise et des
vérificateurs de fraude agréés, ce qui en
fait la firme de choix pour les
entreprises, assureurs et avocats dans le
monde entier. Les professionnels formés
et chevronnés de la firme peuvent agir
comme experts-témoins devant les
tribunaux, et sont reconnus à ce titre par
les tribunaux provinciaux, fédéraux et
internationaux.
Pour obtenir une évaluation rapide de

vos besoins et un soutien spécialisé en
cas de litige, veuillez appeler les experts
de MD&D.

Les experts en juricomptabilité
de Matson, Driscoll & Damico
peuvent agir comme experts-
témoins devant les tribunaux,
et sont reconnus à ce titre par
les tribunaux provinciaux,
fédéraux et internationaux.
Voici quelques-uns de leurs
champs d’expertise :

n Évaluation des dommages et 
intérêts à la suite d’une rupture 
de contrat ou lors d’actes 
délictueux  

n Pertes causées par une 
interruption des affaires

n Services de juricomptabilité

n Témoignage d’expert et 
assistance lors d’un procès

n Propriété intellectuelle

n Critique du rapport de l’expert 
de la partie adverse

n Responsabilité environnementale

n Évaluation des dommages 
causés par une expropriation

n Réclamations pour exécution et 
retards de travaux de 
construction 

n Enquête sur les motifs financiers 
des incendies volontaires

n Litige entre actionnaires

n Évaluation d’entreprises

n Évaluation des pertes financières
lors de réclamations 


